
ZONES D'ACCELERATION 
DES ENERGIES RENOUVELABLES

ANNEXE A LA DELIBERATION DU 04 DECEMBRE 2023

# 4 
Géothermie

Commune

Zones de développement autorisé

Dispositifs autorisés sur tout le
territoire communal dans le respect

des règles d'urbanisme, à l'exception
des zones de protection des captages

d'eau potable
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